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Brochure n° 3122 | Convention collective nationale

IDCC : 454 | REMONTÉES MÉCANIQUES ET DOMAINES SKIABLES

Avenant du 12 février 2026 
à l’accord du 27 octobre 2025 

relatif à la mise en place 
d’un dispositif d’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R)

NOR : ASET2650264M

IDCC : 454

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Domaines skiables,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FO ;

FNST CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux ont signé, en date du 27 octobre 2025, un accord relatif à la mise en 
place de l’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R) pour la branche des remontées 
mécaniques et domaines skiables, sur la base des dispositions légales et réglementaires.

Afin d’assurer l’extension de l’accord de branche signé le 27 octobre 2025, les partenaires 
sociaux ont signé un premier avenant en date du 26 novembre 2025.

Les partenaires sociaux souhaitent s’entendre à nouveau ce jour afin de modifier l’article 15 de 
l’accord APLD-R en date du 27 octobre 2025, et permettre son application effective sur 24 mois.

Article 1er | Champ d’application

Le  champ d’application du présent avenant est celui défini par l’article  1.1  de la conven-
tion  collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du 15  mai  1968 
(IDCC 0454).
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Article 2 | Modifi cations apportées

Les partenaires sociaux ont décidé d’apporter à l’accord APLD-R du 27 octobre 2025, les modi-
fications et précisions suivantes :

« Article 15 | Entrée en vigueur, durée, révision, dénonciation du présent 
accord

Le présent accord entrera en application le jour suivant la publication au Journal  officiel 
de son arrêté d’extension.

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée afin de couvrir les  documents 
unilatéraux élaborés par les entreprises ou établissements de la branche en applica-
tion du présent accord et transmis à l’autorité administrative, pour homologation, au 
plus tard à la date prévue au VIII de l’article 193 de la loi visée au présent article 14. 
Le présent accord expirera donc le 30 avril 2028.

En outre, des documents adaptant les documents unilatéraux élaborés en  application 
du présent accord peuvent toutefois être transmis pour homologation à l’autorité 
administrative après la date butoir prévue au VIII de l’article 193 de la loi visée au 
 présent article, dans les conditions prévues par la règlementation en vigueur et dans 
le respect de la durée d’application de l’APLD rebond fixée à l’article 4 du présent 
accord.

Il peut être révisé à tout moment pendant sa période d’application (notamment en 
cas de modification des dispositions légales ou règlementaires) conformément aux 
 dispositions du code du travail. Toute demande en ce sens, émanant d’une organi-
sation syndicale habilitée devant être adressée aux autres sur la base d’un délai de 
prévenance d’au moins 1 mois.

Le présent accord peut être dénoncé dans les conditions prévues aux dispositions du 
code du travail. »

Article 3 | Entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en application le jour suivant la publication au Journal officiel de 
son arrêté d’extension.

Article 4 | Dispositions spécifi ques

Conformément aux dispositions du code du travail, il est précisé qu’en raison de sa finalité, 
le présent avenant ne justifie pas de prévoir, pour les entreprises de moins de  50  salariés, 
des stipulations spécifiques. Il s’applique donc de la même manière aux entreprises de moins 
de 50 salariés et aux entreprises de 50 salariés et plus.

Article 5 | Diffusion de l’avenant

Le présent avenant sera diffusé à l’ensemble des partenaires sociaux représentés dans la pro-
fession au jour de sa signature.

Il sera également diffusé aux entreprises adhérentes de Domaines skiables de France.

Article 6 | Dépôt

Le présent avenant sera déposé auprès de la direction générale du travail. Un exemplaire sera 
également remis au greffe du conseil de prud’hommes de Chambéry.
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Article 7 | Extension

Les dispositions du présent avenant seront également soumises à la procédure d’extension 
prévue par le code du travail.

Fait à Francin, le 12 février 2026.

(Suivent les signatures.)
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